
MAIRIE 
DE 

BESANÇON 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 8 juin 2020 

Le Conseil Municipal, convoqué le 29 mai 2020, s'est réuni à la Chambre de 
Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) 

Conseillers Municipaux en exercice : 55 

Présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET, Maire. 

Étaient présents: M. Jean-Louis FOUSSERET, M. Eric ALAUZET, M. Frédéric ALLEMANN (à compter de la 
question n° 4), Mme Anne-Sophie ANDRIANTAVY, Mme Sorour BARATI-AYMONIER, 
M. Thibaut BIZE, M. Nicolas BODIN, M. Patrick BONTEMPS, Mme Claudine CAULET, 
M. Guerric CHALNOT (jusqu'à la question n° 7 incluse), M. Pascal CURIE, M. Clément 
DELBENDE, M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT, Mme Myriam EL-YASSA, 
M. Abdel GHEZALI, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sébastien LEUBA, M. Christophe 
LIME, M. Michel LOYAT, Mme Elsa MAILLOT, Mme Carine MICHEL, M. Thierry MORTON 
(jusqu'à la question n° 7 incluse), Mme Danielle POISSENOT (jusqu'à la question n° 14 
incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Rosa 
REBRAB (à compter de la question n° 8), Mme Karima ROCHDI, M. Dominique 
SCHAUSS (à compter de la question n° 4), M. Rémi STHAL, Mme Catherine THIEBAUT, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Marie ZEHAF, Mme Catherine COMTE 
DELEUZE, M. Laurent CROIZIER, Mme Marie-Laure DALPHIN (à compter de la question 
n° 12), M. Ludovic FAGAUT, Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN, M. Philippe GONON, 
M. Jacques GROSPERRIN, Mme Sophie PESEUX, Mme Mina SEBBAH, Mme Christine 
WERTHE, M. Philippe MOUGIN (à compter de la question n° 12). 

Secrétaire : Mme Carine MICHEL. 

Absents: M. Julien ACARD, M. Pascal BONNET, M. Emile BRIOT, M. Yves-Michel DAHOUI, 
Mme Danielle DARD, Mme Béatrice FALCINELLA, M. Michel OMOURI, Mme llva SUGNY 
et M. Gérard VAN HELLE. 

Procurations de vote: M. Guerric CHALNOT donne pouvoir à Mme Catherine COMTE DELEUZE (à compter de 
la question n° 8), M. Yves-Michel DAHOUI donne pouvoir à Mme Carine MICHEL, 
Mme Danielle DARD donne pouvoir à M. Pascal CURIE, Mme Béatrice FALCINELLA 
donne pouvoir à Mme Catherine THIEBAUT, M. Thierry MORTON donne pouvoir 
à Mme Rosa REBRAB (à compter de la question n° 8), Mme Danielle POISSENOT 
à Mme Karima ROCHDI (à compter de la question n° 15), M. Dominique SCHAUSS donne 
pouvoir à M. Eric ALAUZET (jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme llva SUGNY donne 
pouvoir à M. Nicolas BODIN, M. Pascal BONNET donne pouvoir à Mme Christine 
WERTHE, M. Michel OMOURI donne pouvoir à M. Jacques GROSPERRIN. 

OBJET: 17. Programme de travaux 2020 

Délibération n° 2020/006079 
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Biodiversité et Espaces Verts 
Programme de travaux 2020 

Rapporteur: Mme !'Adjointe VIGNOT 

Le programme de travaux d'investissement pour l'année 2020 se traduit par : 

Des travaux de gros entretien (sécurité et maintenance du patrimoine): soins aux 
grands arbres, améliorations d'usage, de maintenance et de sécurité dans les espaces 
verts, accessibilité PMR, équipement de production horticole, lutte contre les plantes 
exotiques envahissantes. 
Un ensemble de projets contribuant à l'amélioration du cadre de vie, au développement 
du tissu social dans l'espace public ou partagé. 

Des opérations de préservation de la biodiversité, de lutte contre les îlots de chaleur et 
de valorisation des paysages 

1-TRANCHESANNUELLES 
Au titre du chaoitre 21.823.2128.00507 - 34000 
• Domaine de l'environnement et des espaces verts 

- Tranche annuelle de travaux de gros entretien des espaces verts, 
de sécurité et de maintenance du patrimoine 

Le programme prévisionnel s'établit comme suit : 

* Soins aux grands arbres (Chamars, Micaud, Granvelle, autres parcs, 
y compris les boisements urbains) 
* Améliorations d'usage, de maintenance et de sécurité, 
dans les espaces verts, parcs et jardins, tels : 

272 506 € 

95 000 € 
80 506 € 

Parc Urbain : aménagement d'une allée piétonne. 
Parc Casarnène: amélioration d'un mur mitoyen effondré. 
Talus lsenbart : installation d'une clôture. 
Combe Ducat: aménagement de jardinets en terrasses. 
Rues de Champagne et de Reims : amélioration d'usages aux abords du groupe 
scolaire. 
Place Beauquier : aménagement d'espaces verts 
Promenade des Glacis : amélioration fonctionnelle et paysagère pour la mise en 
sécurité des talus surplombant les remparts. 
Rue de Trépillot: aménagement d'un îlot de verdure, complément de travaux. 
Parc Micaud : construction d'un caniveau à grille 
Parcs, squares et jardins : installation de panneaux d'information et de 
réglementation. 
Orangerie municipale : végétalisation du site de production en vue de la réduction 

de l'îlot de chaleur. 
* Ad'AP - Mise en conformité pour personnes à mobilité réduite (PMR): 11 000 € 
- Intégration de la chaîne de déplacement dans la Promenade Micaud en coordination 
avec le département Mobilités - direction Voirie, dans la poursuite de l'aménagement de 
l'entrée côté pont de Bregille. 
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* Programme d'installation de cuves de récupération d'eau de pluie sur bâtiment 
public : 30 000 € 
- Installation de cuves de récupération d'eau de pluie, en vue d'améliorer l'autonomie en 
eau d'arrosage de la direction Biodiversité et Espaces Verts. 

* Développement des jardins familiaux et des projets de jardins partagés pour les 
habitants des quartiers : 56 000 € 

- Jardins familiaux de Rosemont CFA: 53 000 € 
- Installation d'abris de jardin. 

- Jardins familiaux de Trépillot : 
- Délimitation de 5 nouvelles parcelles 

3 000 € 

Au titre du chapitre 21.823.2128.00550 - 34000 
* Lutte contre l'érosion de la biodiversité : 67 500 € 
- Valorisation des continuités écologiques en milieu urbain 3 000 € 
- Actions d'amélioration de la biodiversité. 

- Lutte contre les espèces exotiques envahissantes {Renouée du Japon, ... ) 7 500 € 
- Programme pluriannuel de lutte non chimique. 

- Programme annuel de valorisation des paysages et de la biodiversité : 49 300 € 
- Gestion des pelouses et milieux ouverts, valorisation du patrimoine vernaculaire, 
signalétique, amélioration des conditions de pâturage ( clôtures, collecteur d'eau ... ). 

- Vigne culturelle de Port Douvot : 7 700 € 
- Travaux de culture (sol, bandes enherbées ... ), certification Bio, 
accompagnement technique 

Au titre du chapitre 21.823.2128.0096013 - 34000 
• Aires de jeux publiques de quartiers : 80 000 € 

* Réhabilitation d'aires de jeux pour enfants selon priorité, avec déploiement de jeux de type 
balançoires ou évolution vers d'autres formes d'espaces ludiques. 

* Travaux d'amélioration de jeux pour le maintien de la conformité des aires de jeux 
publiques concernées. 

2 - TRANCHES ANNUELLES - LUTTE CONTRE LES ILOTS DE CHALEUR 
Au titre du chapitre 21.823.2128.00507 A - 34000 
• Interventions sur le patrimoine arboré : 

Le programme prévisionnel s'établit comme suit : 

* Expertises approfondies du patrimoine arboré : 
€ 
* Interventions sur arbres (tailles sanitaires, abattages) : 
€ 
* Plantations d'arbres et d'arbrisseaux : 

3 - PPI - OPERATIONS INDIVIDUALISEES 
• Conservation et mise en valeur du patrimoine Vauban 

80 000 € 

22 000 

30 000 

28 000 € 

30 000 € 
* Interventions de suppression de la végétation ligneuse sur et aux abords du patrimoine 
fortifié (Enceinte urbaine de Battant, Boucle, Citadelle, divers sites de la zone tampon) pour 
la conservation et la mise en valeur des ouvrages, leur mise en vue pour maintenir la lisibilité 
des ouvrages fortifiés et du paysage. 
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A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide : 

- d'approuver le programme de travaux ci-avant proposé, 
- d'autoriser M. le Maire à solliciter des aides financières de tout partenaire susceptible 
de soutenir ces opérations, la Ville de Besançon s'engageant à prendre à sa charge les 
financements non acquis. 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
/~'·. / - I .... · 

! - ' 

\ ~/ 
, '~~~n~LouistUSSERET 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:52 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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